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1. Le 21 juin 1976, le Pr&ident; du Comeil de s&urit6 a z‘eçu du repF8sentmt 
permanent de lrlndon&ie aupr& de lfOrSauisation des Nations Uabes, une lettre dont 
le texte se listrdt cornane suit : 

“J’ai l’hometar de vou6 infomxkw que l’Asse&l~e populaire du Timer 
orientsl, â 68 séance du 31 mai 1976, a pris 1s d&isjon de rsttscher ie 
territoire du Tirer oriental ir l’fndon&ie, Une pQtikion & cet effet a e”t.6 
pr&ent& le 8 juin 1976 au Prdsident et au Parpwnt de l’fndonbsie par une 
d6l&ation du Couternemeat provisoire et de l~Assernbl& populaire du Tinmr 
0rif?Iltfkl. En rdponse $ cette petition, le Gouvernement et le Paslemnt 
fndo&iens ont d&id& d’envoyer un& mission dans le territoire pour ju@W 
sur .JhCe du souhti~ de la population du Tirer oriental. d’être rattachge 8 
l’fndm&ie, tel qu’il &ait officiellement expri& dans 18 pktitiw. 

AU nom du Gouvernement i.n&m&ien, j’ai l’honneur d’trdi+esaer 8U CcXSeil 
de sécurit8, par votre intera&.Iiaire, une invitation B se rendre au Timer 
orient& en z&me temps que la Mission de wisita envoy& par le CoUVerX8mSnt 
indonbsien. Mon gouvernerneat ea$r8 sincèrement que le Conseil pourra 
r&oadre favorablement & cette invitation.” 

2. Le I&I@ jour, le Pr&ident du Conseil de s6rru.it6 s ëg&?m?nt reçu du 
?Xpréisentmt permanent de l~Indc&eie me nute -a??sale dont le texte se lisait 
comme suit : 

“Le rep&wmtmt permanent de IfIndonb?ie auprès de I’CIrganisation des 
Nations Unies pr&ente ses ccmpliments au .?r$sident du Conmil de sécurit& et, 
se &férant 3 la lettre No 63$/042$? e en date du 10 juirl 1976, abrees6e par 
It ?xpr&entant pemanent au Pr@sident du Conseil, tient 3 l’informer que 
la Rission de visite envoy& par le Ckmveme%xtt indonésien au Timcw oriental 
pour juger sur place des voeux de la population de ce territoire doit 
commencer le 24 juin 1976," 

3. Au reçu de ces commnicatians, le Pr&ident du Conseil de skxritb les a fait 
distribuer aux membres du Conseil, 
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